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1 Contexte 

En 2021, le SIBA a sollicité le Laboratoire Environnement Ressources d’Arcachon-Anglet (LER/AR) 

afin qu’il établisse une carte de l’emprise des herbiers de zostères naines situés à proximité directe 

d’une zone de réhabilitation du Domaine Public Maritime (DPM) situé sur l’estran des Moussettes 

et ce dans le but de mettre en place une zone de protection des zostères sur les lieux de travaux. 

 

Figure 1 : Carte de la zone de travaux 

 

Ce document décrit la méthode utilisée et présente les résultats de cette cartographie obtenue à 

l’été 2021.  
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2 Suivi de l’emprise des herbiers à proximité de la zone de 

travaux  

L’emprise des zostères dans la zone de travaux a été cartographiée durant l’été 2021, précédant 

les opérations de réhabilitation du Domaine Public Maritime prévues durant l’hiver 2021-2022. 

2.1 Méthodes 

En septembre 2021, plusieurs survols en drone ont été opérés dans le but d’obtenir une 

orthomosaïque géoréférencée de la zone. Ainsi l’herbier situé dans ou à proximité de la zone de 

travaux a été survolé. Les limites d’herbiers ont été ensuite numérisées sur l’orthomosaïque 

obtenue et validées par des levés DGPS réalisés en même temps que les survols drone. 

2.2 Résultats  

2.2.1 Emprise des herbiers de zostères avant travaux : été 2021 

La figure 2 présente l’emprise des herbiers sur l’intégralité de la zone de travaux prévue dans le 

secteur des Moussettes, en septembre 2021.  

 

Figure 2 : Carte de l'emprise des herbiers de zostères naines (septembre 2021) située dans et à proximité de la zone de 
travaux prévisionnelle. 

L’emprise des herbiers cartographiés en 2021 représente une surface de 13 hectares. Il s’avère 

que certains patchs d’herbiers situés dans la zone prévisionnelle de travaux sont intriqués au sein 

de récifs d’huîtres sauvages et/ou d’anciennes concessions ostréicoles.  
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3 Conclusion 

Sur le secteur des Moussettes, en 2021, des herbiers sont présents dans et à proximité directe de 

la zone prévisionnelle de travaux. Afin d’éviter d’impacter ces herbiers de manière mécanique, 

une attention particulière devra être portée lors de la réalisation des travaux de réhabilitation du 

Domaine Public Maritime. 

Il pourrait être intéressant de réaliser une cartographie sur le même secteur en 2022 et/ou 2023 

dans le but d’évaluer les impacts éventuels (qu’ils soient positifs ou négatifs) de ces travaux 

maritimes sur les herbiers de zostères naines de la zone. 


